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PLAN ENERGIE ET CLIMAT COMMUNAL (PECC) 
Information et consultation de la population 

 

La Municipalité de Servion a inscrit la commune dans le programme « Plan énergie et climat 
communal » proposé par le Canton, afin de faciliter la transition énergétique et d’atteindre 
les objectifs de la Confédération concernant les émissions d’équivalent CO2 au niveau 
communal. En se basant sur des directives cantonales et avec l’aide d’un mandataire 
spécialisé, la Municipalité élabore actuellement une stratégie qui aboutira au début 2024, à 
un document directeur appelé « plan énergie et climat communal ». Le Canton a octroyé une 
aide financière pour les frais du mandataire qui nous accompagnera tout au long du 
programme. 
 

L’élaboration d’un plan énergie et climat communal consiste à définir des actions concrètes 
en faveur de la transition énergétique et climatique, et à les mettre en œuvre sur le territoire 
communal au cours des 4 prochaines années. Les actions portent notamment sur les 
thématiques de l’énergie & de la mobilité, de la biodiversité et de la préservation des 
ressources. 
 

L’implication de la population est au cœur de la démarche, autant dans la phase initiale 
(définition des actions) que sous forme de participation dans les phases suivantes (mise en 
œuvre). 
 

Afin de connaître votre sensibilité à cette problématique et surtout vos attentes, la 
Municipalité vous invite à participer à un sondage d’opinion, qui vous prendra environ 10 
minutes. Il est disponible : 
 

 

• En ligne, en scannant le QR-code ci-contre 
ou en tapant le lien ci-dessous dans votre navigateur internet 
 

https://form.jotformz.com/231791888726372 

 
 

• Sous forme papier, sur demande auprès de info@servion.ch ou par téléphone au 021 
903 17 08 (pendant les horaires d’ouverture du bureau communal, soit lundi, mardi, 
mercredi et vendredi 9h00-11h00 et jeudi de 17h00 à 19h00). 

 

Le sondage est anonyme. Sa participation est ouverte jusqu’au 30 septembre 2023 à chaque 
habitant de Servion de plus de 15 ans. 
 

Nous vous remercions de votre participation !      
  

         La Municipalité 

Information périodique de la Municipalité                août 2023 
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Aperçu du bilan carbone et du profil énergétique de la commune de Servion 

Un habitant de Servion produit en moyenne 13 tonnes d’équivalent CO2 par année, soit 2 
fois plus que l’objectif 2030 de la Confédération. 

 

La cause de ces émissions se répartit entre les catégories consommation (42%), mobilité (27%), 
énergie (15%), constructions et infrastructures (12%) et agriculture & affectation du sol/territoire 
(5%) : 

 

Mobilité 

Les émissions de gaz à effet de serre imputées à la mobilité sont causées pour environ 70% 
par les déplacements en voiture et pour environ 30% par les déplacements en avion. 

Energie (liée au chauffage et à l’eau chaude sanitaire) 

• Les agents énergétiques utilisés sont dans l’ordre d’importance : le mazout (41%), 
l’électricité directe (19 %), le gaz (16%), le bois (12 %) puis les pompes à chaleur et le 
solaire thermique (12%) 

• 27% des bâtiments chauffés du territoire communal sont construits selon des normes 
énergétiques récentes. 

• La consommation d’énergie pour le chauffage des bâtiments et de l’eau chaude 
sanitaire représente environ 18 GWh par an ou en moyenne 97 kWh par m2 de 
surface chauffée. A titre de comparaison, les nouvelles constructions consomment 
entre 45 et 75 kWh/m2, soit jusqu’à maximum 2 fois moins. 
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